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CONVENTION DE FINANCEMENT RELATIVE A LA REALISATION DES 

TRAVAUX DE SECURISATION DE LA FALAISE DE LA PORTE TAILLEE 

COMMUNE DE BESANCON – EuroVelo 6 

 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté urbaine de Grand Besançon Métropole, sise 4 rue Gabriel Plançon à 

Besançon, représentée par sa présidente, Madame Anne VIGNOT, dûment habilitée à l’effet 

des présentes en vertu d’une délibération du Conseil communautaire en date du………………,  

Ci-après dénommée « Grand Besançon Métropole », « GBM » ou « la Communauté Urbaine », 

D’une part,  

 

Et 

 

Le Département du Doubs, sis 7 avenue de la Gare d’eau à Besançon, représenté par sa 

présidente, Madame Christine BOUQUIN, dûment autorisée par délibération de la Commission 

permanente en date du ………………………., 

Ci-après dénommé « le Département », 

D’autre part. 

 

 

Pour les besoins de la présente convention, la Communauté urbaine et le Département pourront 

être dénommés collectivement les « parties » ou individuellement la « partie » selon le cas. 

 

VU : 

- La convention de superposition de gestion établie par Voies navigables de France 

(VNF) au profit du Département du Doubs aux fins de la mise en œuvre et de la 

gestion d’un itinéraire cyclable, en date du 30 mars, ainsi que les avenants 1, 2 et 3 

en date respectivement des 6 avril 2007, 22 juillet 2008 et 14 décembre 2021 ;  

- La délibération de la Commission Permanente du Département du Doubs en date du 

…………….. ; 

- La délibération du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2025 

 

 

PREAMBULE 

 

La falaise du secteur dit de la « Porte taillée », qui enjambe la RD 571 à la sortie de Besançon 

en direction de Pontarlier, se situe en agglomération, sur une parcelle cadastrée DI n°4 

appartenant à la Commune de Besançon.  

 

Elle surplombe le terrain cadastré DI n°1 de l’EuroVelo 6 (EV6) qui longe le Doubs en 

contrebas. Conformément à la convention de superposition de gestion établie avec Voies 

navigables de France (VNF), la gestion et l’entretien de l’EV6 incombent au Département. 

 

Lors de l’été 2024, des éboulements se sont produits et des blocs de petit volume ont été 

retrouvés sur l’EV6. Grand Besançon Métropole a donc réalisé dès septembre 2024 des travaux 

de débroussaillage / nettoyage avec évacuation des pierres tombées ou susceptibles de tomber 

et a programmé à partir d’octobre 2024 des purges d’entretien mensuelles pour éliminer les 

éléments instables qui apparaissent au fil du temps et en fonction des intempéries. 
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Parallèlement, GBM a engagé en septembre 2024 une étude géotechnique visant à caractériser 

le risque d’éboulement sur la véloroute et à définir, le cas échant, le dispositif technique à 

mettre en œuvre pour sécuriser les usagers. Les résultats de l’étude ont confirmé la nécessité 

de prendre des mesures de protection pérennes et préconisent la pose d’un grillage de type 

plaqué ancré contre la paroi rocheuse.  

 

Par suite, l’ensemble de l’opération, qui inclut l’étude géotechnique, les purges principale et 

mensuelles déjà effectuées et les interventions à venir, vise principalement à garantir la 

sécurité de la circulation sur l’EV6. 

 

Aussi, considérant, d’une part, l’appartenance de la falaise et les compétences exercées par 

GBM en lieu et place de la Commune et, d’autre part, la finalité des travaux réalisés ou 

projetés, les parties conviennent de supporter conjointement le coût de l’opération de 

sécurisation.  

 

A noter que VNF a été sollicité mais refuse d’y participer au motif que l’instabilité rocheuse de 

la falaise n’entrave en rien la navigation. 

 

C’est dans ce contexte que s’inscrit la présente convention. Le préambule en fait partie 

intégrante et a la même valeur juridique ; il ne saurait en conséquence en être dissocié. 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :  

 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

 

La présente convention définit l’ensemble des conditions techniques, administratives et 

financières de l’opération citée en préambule.  

 

Elle a donc pour objet : 

- de déterminer le programme technique des travaux, 

- d’établir les obligations respectives des parties en ce qui concerne la maîtrise d'ouvrage, 

la maîtrise d'œuvre, l'exécution et le financement des travaux, 

- de fixer le montant et les modalités de versement de la participation financière de 

chacune des parties. 

 

ARTICLE 2 : PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX 

 

Les travaux consistent notamment en : 

- la réalisation de purges,  

- la mise en place d’un dispositif de type «  grillage plaqué ancré », 

- la réalisation d’ancrages. 

 

ARTICLE 3 : MAÎTRISE D'OUVRAGE ET MAÎTRISE D'ŒUVRE 

 

Grand Besançon Métropole assure la maîtrise d’ouvrage de l’opération et confiera par un 

marché public la maîtrise d’œuvre à un bureau d’études compétent. 

 

A ce titre, GBM, assisté de son maître d’œuvre, se chargera des missions suivantes : 



3 

 

- les études techniques, 

- l'établissement des dossiers administratifs et techniques, 

- l'établissement des devis, mémoires et factures des travaux, 

- la passation et l'exécution des marchés, 

- la surveillance et la réalisation des travaux. 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES 

 

Le coût total de l’opération, portée par Grand Besançon Métropole, est estimé à  

61 441.95 € HT, soit 73 730,34 € TTC. Cette estimation se décompose comme suit : 

 

- Travaux de débroussaillage et de purge principale en septembre 2024 : 

9 460.55 € HT / 11 352.66 € TTC 

 

- Travaux de purge mensuelle en octobre, novembre, décembre 2024 et janvier 2025 : 

7 704.40 € HT / 9 245.28 € TTC 

 

- Mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux de sécurisation : 

3 600.00 € HT / 4 320.00 € TTC 

 

- Travaux de sécurisation définitifs : 

40 677 € HT / 48 812,40 € TTC 

 

En sa qualité de maître d’ouvrage, Grand Besançon Métropole préfinancera l’ensemble de 

l’opération et percevra la participation du Département arrêtée comme suit : 

 

- 50% du coût total hors taxes, soit un montant estimé à 30 720,98 €, sur la base des 

montants déjà engagés et des études de maîtrise d’œuvre réalisées.  

 

Grand Besançon Métropole fera son affaire du paiement de la TVA et de sa récupération sur 

l’ensemble du montant des travaux. 

 

ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DU 

DEPARTEMENT 

 

Le Département s’acquittera de sa participation, en une seule fois, à l’issue des travaux de 

sécurisation définitifs. 

 

Cette participation HT sera ajustée en fonction des dépenses réellement effectuées et sur 

présentation des justificatifs correspondants.  

 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE - ASSURANCE 

 

L’opération décrite au sein de la présente convention relève de la responsabilité exclusive, 

pleine et entière de Grand Besançon Métropole, maître d’ouvrage. 

 

Celle-ci s’engage à supporter toutes les conséquences de la conduite de ses missions, de son fait 

et du fait des proposés intervenant pour son compte, et à faire son affaire personnelle de toute 

action liée à des préjudices occasionnés à des tiers.  
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Elle déclare avoir souscrit toutes polices d’assurances requises en cette qualité. 

 

ARTICLE 7 : ENTRETIEN ULTERIEUR DES OUVRAGES  

 

Grand Besançon Métropole assurera à ses frais la gestion et l'entretien des ouvrages créés lors 

de l’opération. 

 

ARTICLE 8 : DUREE 

 

La présente convention est conclue à compter de sa signature par les parties et prendra fin lors 

du paiement de la participation due par le Département à GBM. 

 

ARTICLE 9 : MODIFICATION 

 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit signé par le 

représentant habilité de chacune des parties. Cet avenant précisera les éléments modifiés ou 

ajoutés à la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause l’objet et 

l’économie générale de la présente convention. 

 

Il est rappelé que tout avenant forme un ensemble contractuel unique et indissociable avec la 

convention qu’il modifie et qu’il est soumis aux dispositions qui la régissent. 

 

ARTICLE 10 : RÉSILIATION  

 

La présente convention pourra être résiliée à l’initiative de l’une quelconque des parties et à 

tout moment, pour motif d’intérêt général dûment justifié, par lettre recommandée avec accusé 

de réception adressée à l’autre partie.  

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties de l’une quelconque de ses obligations 

définies au présent contrat, et deux mois après réception par la partie défaillante d’une lettre 

recommandée avec avis de réception de mise en demeure de s’exécuter demeurée sans effet, la 

partie lésée pourra résilier de plein droit ledit contrat, c’est-à-dire sans qu’il soit nécessaire pour 

cela d’accomplir aucune formalité judiciaire. Cette résiliation ne pourra donner lieu à 

indemnisation. En cas de faute lourde, il sera procédé à la résiliation des dispositions 

conventionnelles sans préavis ni indemnité. 

 

La résiliation de la présente convention ne met fin au contrat que pour l’avenir de sorte qu’elle 

n’a pas pour effet d’anéantir rétroactivement les actions réalisées en cours de contrat, ni 

d’affecter les droits et engagements contractuels de l’une ou l’autre partie consentis ou exercés 

avant la date de résiliation concernée. 

 

En tout état de cause, les modalités techniques de départ seront négociées entre les parties. 

 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Pour tout différend qui s’élèverait à l’occasion de la validité, l’interprétation ou de l’exécution 

de la présente convention, les parties conviennent de rechercher une solution amiable, 

préalablement à tout recours devant les tribunaux. 
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En cas de désaccord persistant, le litige pourra être porté par la partie la plus diligente devant le 

Tribunal administratif de Besançon. 

 

 

Faite en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties, le  

 

La Présidente du Département, 

 

 

 

 

Christine BOUQUIN 

La Présidente de Grand Besançon Métropole, 

 

 

 

 

Anne VIGNOT 

 
 


